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, 
L'01?1 cc- pour les réfugi&, constitué en~ vertu de la résolution 

de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1950, est composé du Chef 

: 
de l'Office et du Comit6 d'experts créé par la Commission le 2 septembre 

1950. 
I  ‘. 

L.lOffice est place sous la direction de la Commission. Le Chef 

de l'Office est de droit PrQsidenC du Comité d'experts. 
; 

,' 
Conform6munt a l'article 2, paragraphes a), b) et c) du dispositif 

de la résolution du 14 dr'cembre 19.50, l'Office est charg8 des tâches Y 

suivantes : 

: . . . 
.' . .._ . . .._ ,,..:.,.. 

1 , <.. 

I Evaluation des biens et des dommages aux biens-; .M"-._Iv_L --, --*Icc--- 
versement des indemnités <C---I.e.--D 

;’ . . 
.’ 

I  
Evaluation des biens UC -"-.-i- . 

. , 8 !. LIevaluation des biens appartenant aux rkfugi@ qui ne rentrer-aient ., 

pas dans leurs foyors se fera selon une méthode qui sera,d&cid&e par la 

i., 

Commission. Les critères qui serviront de base b cette Qvaluation devront 

au préalable être soumis B 11' approbation de la Commission. Le Chef de 

IlOffice semeZi$ra en rapport avec les .p~~-S.~es.~.~i-ntbressées en vue de 
.I . . . ..'i : : ~ . . . ,. _. .., ,. ,. ,, ,,,,, ,, 1 ". ,... ,. . 

recueillir tous élements d'information qu'il consid6rsra nécessaires à . 

l'accomplissement de la. tâcha ds l'Office. Il est en outre autori. à 
. . ,. 

solliciter 1~avi.s dzs experts locaux, réfugiés ou autres, pour L'Qtude des 

problkmes de caractère particulier. 

(&) ~3c- : : '. . ,, 1 
Voir SR/21E 
I. .,' . . _,, 
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‘3 . ‘-’ -. ,“. 

Vers.ement dus indemnitbs I-.."---m-..ee.P 

. 
En attendant que lc Gouv~~rnamcnC.,d'Israël effectue le versement des 

.,,, ..C. .., . 
fonds d'estinss k gtre r6pnrtis à. titre de compensation entre les réfugids 

qui ne rentreraient pas dans leurs foyers, l'Office est chargé de pr&parer ". 

un plan d:r: ri5partitionqui. sera soumis e,l!~pprobatfon.de'la Commission; 

Ce plan doi.t î:tre ,&labo-rd apr2+s~consultation avec! L'UNiiWA~at les Etats 

arabes . 

Le versanwnt devra SC faire sur une.base individuelle. L'éligibilitS 

aux indemnit6s sers d&ormin& p,%:r %le ou' les organes,charg& de la réparti- 
:. 

tion conform6mcnt B une d6finition &sblPe par la Commission. 

En ce qui concerne le fi.nancem+nt par le Gouvernement d"Israël du ,: 

montant des Svaluations, l'Office pol:rra être chargé.par 'la Commission de 

preparer une &ude h ce Su+t, 

Evaluation des dommages : ; ,: >C." 
--- . . <_ ,,, 

., ,,.- * . . ,, _ ,,.,' .,,, . ..y . . ..- r' ,, I ,. ,_l.n ,""-,"' ,. 
Les réfugiBs,.'&.ï, retourne-mi+nt sn Israël auront droit au paiement ,,*., .-I 

des dommages qui seraient causds 3 le-ors biens. L'Office est chargé de 
b ,._ x ,.1 ,. b.. "'.y ., 

prQparer une &ide sur ctte qu~,,stior et .de pr&senter & la Commission des L .,. 
I "1' 

recommandations sur le!s,,r&tho~os, qui~lui para?traient les plus appropriézs 
,: ,.. ,. .s .,.. .~ ; 

tant pour l'&aluation de czs dommagns que~~xxw le versement des indemnitgs ,. ' ;. ,: 
I . 

y "afférentes. . 
:r.' : :;, . " 

.; : 
II <,<. 

.' '<, t. ,' 'Autres ob,jectifs Qnonces au pa~~&~l de la .-- .--.--,- . ..- .I i 
rgsolution de l'Assembl& ,&nQrale 194 (III) dü " w".. -Y .--w " / : 

11 ddcembre 1948 ---*.--..---. : : 
1 

LlOfficti est charge dleleboror toutes dispositions qui pourront aider 

5 stteindre les autres objectifs Znoil:és au paragraphe-11 de la r%solution 
.' 

du 11 dicembre 1948. 

Parmi ces objectifs figure le rapatriement des rbfugi8s qui auraient 

exprimt! le désir d e rentrer dans leurs foyers. A cet egard, 'l'office se 
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mettra en contact avec les parties int6rcssGes et 1 ‘UIIJRWA en vue d’assurer 

le rapatriement ordon& des rtfugids. Il 6tablira das plans de rapatrie- 

ment qui, aprhs approbation par la Commission, seront soumis aux parties 

intércss&s ion ‘vue db leur mise en application, 

Pour cr. qui st de la rGhabili.tation sociale et économiqlle des 

r&fugiés, l’Office est appel4 à formuler des recommandations entre autres 

sur les droits minoritairtis et le statut jurid.igue des r6fugids dans les 

pays de leur r~:‘sidonce , 3.1 appartiendra :ri la Commission da décider de la 

suite & donnr;r 3 CC:~ Etudes 3t rscommandat ions, 

III 
. 

Protection des biens, drzits et, intér’&s dos rhfugids I- .-...“.m. .w--ysm-.-1- w-vL.--c 

LlOffico poursuivra avec les parties int&-essées des consultations 

relatives ’ a la protecti.on des droits, biens et intz?r?ts dos rbfugi&. 

Ces consultations auront trR.it aux questions qui no sont pas spécialement 

prévues dans las paragraphes 3) et b) de l’article 2 de la résolution du 

14 ddcembra 2.950, et se feront selon les directives do la Commission. 

----- 

Le Chef de l’Office est chargé de pr&senter son rapport ‘a la Com- 

mission au plw tard le ,,....L.,... 


